
Club Confair, 54, rue Laffitte, 75009 Paris, 9 heures à 13 heures

DATADOCK
QUE FAIRE APRÈS VOTRE DÉCLARATION ?

Jeudi 15 mars  2018

Vous êtes en cours de validation ou avez achevé avec succès votre déclaration dans 
Datadock, vous devez maintenant préparer au mieux les procédures de vérification qui 
vont compléter l’analyse des renseignements et documents fournis.

Avec la participation du GIE Datadock (D2OF) qui regroupe 43 financeurs, cette matinée 
très opérationnelle vous permettra de mieux comprendre le fonctionnement en cours 
du contrôle qualité, d’anticiper les étapes ultérieures et d’en évaluer les conséquences 
pour vos marchés de formation.
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• Responsables d’organismes de formation

• Formateurs et consultants indépendants

• Personnes en charge de l’instruction et du contrôle
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Introduction : point d’étape Datadock
• Cadrage réglementaire
• Chiffres-clés

Faire vivre ses données dans Datadock
• Usages des informations collectées : protection, sauvegarde, etc.
• Validité et actualisation des informations produites
• Processus de validation : ajustement, correction, durée du cycle
• Explicitation, contestation, recours
• Articulation avec la publication des catalogues de référence

Se préparer au contrôle post-Datadock
• Principes des contrôles : qui, comment, pourquoi, etc.
• Typologie et modalités des contrôles : sur pièces, sur dossiers, sur site
• Exigences du niveau de couverture par rapport au déclaratif dans Datadock
• Impact des certifications qualité sur le contrôle

Evaluer les impacts du contrôle
• Portée du contrôle : articulation entre financeurs et marchés en cours 
• Déréférençabilité, déréférencement, réfaction
• Recours

Représentants du GIE Datadock (D2OF)
Thierry Dez, directeur général d’Uniformation. 
Marc Picquette, directeur général d’Opcabaïa.
Victor Courtiès, chef de projet.

Maryline Gesbert et Loïc Lebigre, département Observatoire, Centre Inffo.
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Merci de nous fournir l’ensemble de ces informations indispensables à la prise en compte de votre inscription.

Nom  ...........................  Prénom ...................................................................................................................................

Fonction  ......................  Service ...................................................................................................................................

Entreprise ou organisme ...............................................................................................................................................

Tél. :  ................................  Fax :  ................................... Courriel personnel .................................................................

Adresse .........................................................................................................................................................................

.................................................. ...................................................................................................................................

N° Siret /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/   Code APE/NAF /___/___/___/___/

N° de client  ................................... Effectif ..............

Tarif : 350 e HT, 420 e TTC (TVA 20 %)

Je joins mon règlement à l’ordre de Centre Inffo

q Par chèque bancaire q Par chèque postal

Date, cachet et signature

Matinée d’actualité du jeudi 15 mars 2018 
Datadock, que faire après votre déclaration ?

À retourner au service commercial, Centre Inffo, 4, avenue du Stade-de-France, 93218 Saint-Denis-La Plaine cedex
Tél. : 01 55 93 91 82 et 01 55 93 91 83 - Fax : 01 55 93 17 28 - Courriel : contact.formation@centre-inffo.fr

Accès
Ligne E : station Haussmann Saint-Lazare.
Ligne 7 : station Le Peletier.
Ligne 12 : station Notre-Dame-de-Lorette.

Bus
Lignes 26, 32, 42, 43, 67, 74, 85 :
arrêt Carrefour de Châteaudun.

Club Confair - 54, rue Laffitte, 75009 Paris 


